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Il convient de noter que le bloc malaxeur, ainsi que les équipements de dosage des ingrédients et de 
distribution du béton bénéficient d’un bardage métallique intégral. Ce dernier contribue à protéger 
efficacement les équipements des diverses intempéries, avec pour conséquence une garantie de régularité 
pour ce qui concerne la qualité des bétons produits. Accessoirement, ce bardage contribue également à 
limiter les émissions sonores dans l’environnement proche. 
 
Dans la situation actuelle, la société BETAG, en concertation avec la société SOFRAT et la SCI du Plateau, 
se concentre sur l’exécution d’un programme d’aménagement de bassins de collecte et de recyclage des 
eaux de ruissellement pluviales prévus dans l’emprise de la plate-forme de « la Fontaine Rouge », avec 
pour corollaire l’optimisation de la gestion de la ressource en eau pour l’activité de fabrication de béton prêt 
à l’emploi. 
 
A court terme, la plate-forme technique de « La Fontaine Rouge » est promise à un développement 
complémentaire des activités de recyclage et de valorisation des matériaux inertes issus de l’activité des 
chantiers du Grand Paris Express. 
 
Les sables et graviers issus de la valorisation des déblais provenant de ces chantiers pourront notamment 
être utilisés, en flux tendu, pour la fabrication du béton prêt à l’emploi in situ, à partir de la centrale déjà 
implantée sur site et exploitée par la société BETAG. 
 
Le process de recyclage ainsi mis en œuvre se caractérisera par un taux de valorisation matière 
exceptionnel, de l’ordre de 98 %, et constituera un exemple de référence en matière d’économie 
circulaire. 
 
La concrétisation de ce projet ambitieux et novateur reste tributaire de la validation effective et définitive 
de la future zone UXd au droit de la plate-forme technique de « La Fontaine Rouge ». 
 
La formalisation définitive de ce choix par la commune d’Annet-sur-Marne répondra à l’intérêt général, et 
constituera un moteur de progrès au regard des différents documents planificateurs nationaux et européens 
qui plébiscitent un recyclage et une valorisation optimisée des matériaux inertes issus de l’activité du 
bâtiment et des travaux publics, avec la perspective d’économiser les gisements en matériaux naturels. 
 
Nous vous remercions par avance de l’attention que vous voudrez bien accorder à nos observations. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire, l’expression de mes respectueuses salutations. 

 
 
 
 

 
Gérant 


















